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Entreprises, associations, agriculteurs, artisans... : 
la Région à votre écoute 

La Région reste à votre écoute au 05 57 57 55 88
(du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h) et par 
mail sur entreprise-covid19@nouvelle-aquitaine.fr

La Région Nouvelle-Aquitaine propose une cellule 
d'écoute et de soutien psychologique à destination 
des dirigeants d’entreprises et d’associations, 
ainsi qu’aux indépendants, artisans, commerçants 
et professions libérales en partenariat avec de 
nombreuses structures ou associations néo-aquitaines 
ayant mis en place des dispositifs spéciaux adaptés 
à la crise sanitaire liée au Covid-19. 

https://entreprises.nouvelle-aquitaine.fr/actualites/
coronavirus-plusieurs-mesures-au-profit-des-
entreprises-et-des-associations

MESURES NOUVELLE AQUITAINE AU PROFIT DES ASSOS ET DES PROFESSIONNELS

CONFECTION DE MASQUES GRATUITS
Une arveyraise vous propose de confectionner, gratuitement, des masques en tissus. Si vous avez chez vous élastique, molleton fin ou 
polaire fin, tissus, n'hésitez pas à lui faire passer. Isabelle Rispal
Isabelle.rispal@gmail.com

Les bénévoles de l'association de l'Aspa se sont lancés eux aussi dans la fabrication de masques. 
Ils sont à la recherche d'élastiques pour continuer à aider les arveyrais.
Jeannine BIZ 06 89 08 39 07

INFORMATIONS PRATIQUES
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COVIDPSY 33 : 
PLATEFORME AIDE PSYCHOLOGIQUE MESURES MISES EN PLACE PAR LA POSTE

Distribution du courrier et des Colissimo : Depuis le 16 mars, La Poste a construit 
un socle de services capable de durer tout au long de la période de crise assurant 
actuellement la distribution du mercredi au vendredi. L’organisation s’est renforcée 
pour une distribution de la presse quotidienne nationale et régionale dès le début 
de semaine.
Les livraisons de Chronopost sont effectuées du lundi au samedi.
Par ailleurs, l’accès aux carrés pro, habituellement réservés aux entreprises, est 
possible pour accueillir les particuliers.

Services de proximité :
Maintien des prestations 6 jours sur 7. Les prestations de portage de médicaments 
et de repas auprès des personnes âgées sont maintenues du lundi au samedi, tout 
comme les visites de lien social « Veiller sur mes parents », devenues gratuites 
pendant toute la durée du confinement. « Veiller sur mes parents » élargit d’ailleurs 
son service en proposant (avec son partenaire Saveurs et vie) une offre de portage 
de repas cuisinés à tous ses clients.
Le service de Livraison de cash par le facteur « ALLO FACTEUR » avec prise de 
commande par les Mairies pour des personnes dans l’incapacité de se déplacer 
peut être étudié au cas par cas.
Bureaux de poste et activité bancaire : une accessibilité renforcée sur tout le 
territoire La période de versement des prestations sociales s’est déroulée dans de 
bonnes conditions grâce à une organisation adaptée, à l’engagement des postiers 
et au soutien des pouvoirs publics. L'Agence Communale Postale sera réouverte 
à partir du lundi 11 mai 2020. De nombreuses opérations sont réalisables en ligne 
https://www.laposte.fr/envoyer-colis-lettre-sans-bouger-de-chez-vous

Le Smicval envisage à partir du 11 mai une reprise d'activité progressive dans les conditions 
du déconfinement fixées par le gouvernement, dans les possibilités de reprise industrielle du 
Smicval (centre de tri, repreneurs…) et dans le respect des règles de sécurité pour les agents 
(distanciation sociale notamment) 

Reprise de l’activité pour les habitants :
• 1. Collecte des recyclables
Le Smicval va relancer un certain nombre de collectes des recyclables de manière progressive 
dès le 11 mai dans la perspective de déstocker les surplus. La reprise à 100% du service 
et quant à elle prévue le 25 mai. Afin de déstocker le recyclable accumulé à domicile, le 
Smicval propose une solution complémentaire aux habitants en permettant de les déposer 
exceptionnellement, à partir du 11 mai, sur certains pôles recyclage (déchèteries), sur une 
plage horaire élargie (de 8h à 20h) et uniquement sur rendez-vous. La plateforme de prise 
des rendez-vous sera ouverte dès le 04 mai.
• 2. Réouverture des Pôles recyclage :
A partir du 11 mai, les Pôles recyclage vont rouvrir de façon progressive en acceptant 
uniquement les végétaux et des cartons sur une plage horaire élargi de 8 h à 20 h et 
uniquement sur rendez-vous. La plateforme de prise des rendez-vous sera ouverte dès le 
04 mai. Attention, les tontes seront exclues de cette offre de service intermédiaire. Les 
modalités d’accès aux pôles recyclage seront précisées aux habitants. La réouverture de 
tous les Pôles recyclage sur l’ensemble des flux est prévue pour le lundi 8 juin. (toujours sur 
rendez-vous) 

Reprise de l’activité pour les professionnels et collectivités utilisateurs du service :
Le gouvernement a pris des mesures pour inciter les professionnels du BTP à reprendre leurs 
activités. De ce fait et afin de favoriser une reprise progressive, deux pôles recyclage, celui de 
Saint Denis de Pile et de Saint Gervais vont rouvrir deux demis journées par semaine sur RDV. 
Les flux acceptés sont les végétaux (sans la tonte), les gravats, les déchets enfouis et le bois 
uniquement sur Saint Denis Pile.
Sur RDV uniquement à partir de lundi 27 avril au 05 57 55 53 30 de 9h à 12 h et de 14 h à 17 h 
Les conditions d’accès et consignes d’accueil sur les Pôles recyclage seront communiqués 
lors de la prise de RDV. 
contact@smicval.fr



FORMULAIRE REGISTE NOMINATIF

MAIRIE D’ARVEYRES
CANTON ET ARRONDISSEMENT DE LIBOURNE (GIRONDE)

33500 ARVEYRES

DEMANDE D’INSCRIPTION au REGISTRE NOMINATIF 
des PERSONNES FRAGILES et ISOLEES

Prévu à l’article L. 121-6-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles

Je soussigné(e) NOM 
NOM de jeune fille  
PRENOM(S) 
Né(e) le :                                                                          A A
Adresse:

Téléphone:

Sollicite mon inscription sur le registre des personnes à contacter en cas de déclenchement du plan d’alerte et 
d’urgence consécutif à une situation de risques exceptionnels, climatiques ou autres. 

-       En qualité de personne âgée de 65 ans et plus
-       En qualité de personne âgée de plus de 60 ans, reconnue inapte au travail
-       En qualité de personne handicapée

Je suis informé(e) que cette inscription est facultative et que ma radiation peut être effectuée à tout moment sur 
simple demande de ma part. 

DEMANDE D’INSCRIPTION PAR UN TIERS au REGISTRE
NOMINATIF des PERSONNES FRAGILES et ISOLEES

Prévu à l’article L. 121-6-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles

Je soussigné(e) NOM
PRENOM(S) 
Adresse:

Téléphone:

Agissant en qualité de:
- Représentant légal:
- Médecin traitant:
- Service d'aide à domicile/ de soins infirmiers à domicile:
- Autres (préciser): 

Sollicite l’inscription de la personne suivante sur le registre des personnes à contacter en cas de    
déclenchement du plan d’alerte et d’urgence consécutif à une situation de risques exceptionnels, climatiques ou autres. 

-       En qualité de personne âgée de 65 ans et plus
-       En qualité de personne âgée de plus de 60 ans, reconnue inapte au travail
-       En qualité de personne handicapée

NOM :
NOM de jeune fille:
PRENOM(S)
Né(e) le A
Adresse

Téléphone:

Fixe: Port:

Fixe: Port:

Fixe: Port:Téléphone: Fixe:Téléphone:

Pour le prochain bulletin si vous voulez faire paraître un article ou une information merci de 
me la transmettre par mail à mcmospan@arveyres.fr ou à la mairie avant le 15 juin 2020.

Informations utiles
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